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Tableau de synthèse des écarts et des remarques 
 

Inspection des 16 et 17 mai 2023 à l’EHPAD Caroline Baron (31500 Toulouse) 
 
 
 
 
 
Un écart est l’expression écrite d’une non-conformité ou d’un non-respect d’obligations légales ou réglementaires juridiquement opposables.  
 
Une remarque est l’expression écrite d’un défaut ou d’un dysfonctionnement plus ou moins grave qui ne peut être caractérisé au regard d’un texte 
juridiquement opposable. 
 
*Des précisions sont apportées dans le courrier joint 
 

https://www.occitanie.ars.sante.fr/
https://twitter.com/ARS_OC
https://www.linkedin.com/company/agence-r%C3%A9gionale-de-sant%C3%A9-occitanie/
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Ecarts 
Rappel de la 

règlementation 

Mesure (Injonction, 
prescription, 

recommandation) et 
nature de la mesure 
correctrice attendue 

Propositi
on de 

délai de 
mise en 
œuvre 

à compter 
de la 

réception 
du courrier 
de clôture 

de la 
procédure 

contradictoi
re 

Réponses de l’inspecté 
Justifica

tifs 
Décision de l’ARS 

Ecart 1 : Les conditions de 
collaboration sont 
règlementées et limitées aux 
professionnels cités dans le 
code de la santé publique : 
Aides-soignants et Auxiliaires 
Médico-Psychologiques. De ce 
fait, ce personnel non diplômé 
n’est pas habilité à assurer en 
collaboration avec les 
infirmières, les missions 
dévolues aux aides-soignants 
diplômés et impacte la sécurité 
et la qualité de la prise en 
charge. 
 

Art L312-1-II, al.2 
CASF 
Pluridisciplinarité 
de l'équipe: art D 
312-155-0 du CASF 
délégation de 
tâches de l’IDE aux 
AS-AMP : article R 
4311-4 du CSP 
qualité et  sécurité 
de la PEC: l’article 
L311-3 du CASF 
L4394-1 du CSP 
pour l’usage sans 
droit de la qualité 
d’aide-soignant. 

Prescription 1 : Prendre 
toutes les actions 
nécessaires pour éviter 
les glissements de 
tâches en employant 
uniquement des 
personnels qualifiés 
pour les postes d’AS et 
procéder à la formation 
diplômante du 
personnel faisant 
fonction. 

1 mois Il s’agit d’un constat connu (Cf 
courrier joint). 
Nous n’avons à ce jour pas 
d’autres possibilité que le 
recours aux Faisant fonction 
mais nous restons à l’écoute 
des suggestions de l’ARS. 

 Prescription 1 maintenue  
 
Délai allongé à 3 mois 
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Ecart 2 : l’établissement n’a pas 
mis en place une traçabilité 
systématique de la vérification 
de l’extrait du casier Bulletin n°2 
de tous les employés recrutés 
en CDI ou en CDD 
préalablement à la signature du 
contrat de travail. 

 Art. L133-6 CASF Prescription 2 : 
Le gestionnaire doit 
s’assurer qu’à chaque 
recrutement de 
personnel la vérification 
de la compatibilité du 
contenu de l’extrait du 
casier judiciaire avec 
l’emploi qui est à 
pourvoir au sein de 
l’établissement est faite 
systématiquement. 
 

15 jours Les Bulletins numéro 3 
peuvent être consultés, mais 
pas conservés. 
Un tableau assurant la 
traçabilité des contrôles seras 
mis en place. 

 Prescription 2 
maintenue 

Ecart 3 : Le temps de présence 
du MEDEC n’est pas conforme à 
la réglementation en vigueur au 
1er janvier 2023. 
 

Art.D312-156 du 
CASF 

Prescription 3 : 
Assurer dans les 
meilleurs délais la mise 
en conformité du temps 
de médecin 
coordonnateur à la 
réglementation 
applicable  
 

3 mois Les Budget EDENIS, et plus 
particulièrement de Caroline 
BARON pour 2023 prévoient, 
un 0.6 ETP de médecin 
coordonnateur. 
Notre médecin coordonnateur 
ne souhaite pas travailler à 0.6 
ETP, elle est à 0.5 ETP, et nous 
mesurons la chance que nous 
avons au regard du nombre 
d’établissement ne parvenant 
pas à recruter su ce poste.  
 

 Prescription 3 
maintenue 
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Remarques 
Recommandations mesures 

attendues 

Propositi
on de 

délai de 
mise en 
œuvre 

à compter 

de la 
réception du 
courrier de 

clôture de la 
procédure 

contradictoir
e 

Réponses de l’inspecté 
Justifica

tifs 
Décision de l’ARS 

Remarque 1 : Absence de 
document formalisant 
l’organisation de la fonction de 
direction en son absence. 

Recommandation 1 : 
Transmettre à l’ARS le 
document précisant 
l’organisation de la fonction 
de direction en cas de son 
absence. 

1 mois En l’absence du directeur, la gestion courante sur 
établissement est assurée par l’équipe 
d’encadrement et plus particulièrement la directrice 
adjointe.  
Sur des besoins spécifiques :  signature, prise de 
décisions complexes, gestion de crise, un membre 
de la direction des opérations est toujours 
disponibles : Directeur des Opérations, ou Directeur 
Adjoint des opérations  
 

. Recommandation 1 
maintenue 

Remarque 2 : La fiabilité et le 
niveau d’exploitabilité du 
dispositif actuel d’enquête de 
satisfaction des résidents et 
leurs familles ainsi que la 
communication des résultats ne 
sont pas satisfaisants. 

Recommandation 2 : 
Elaborer un dispositif 
d’enquête annuelle exhaustif 
de tous les résidents et leurs 
familles permettant une 
exploitation contribuant à 
l’amélioration de la qualité 
de la prise en charge. 
Transmettre à l’ARS le 
descriptif et la méthodologie 
de l’enquête, son traitement 
et les modalités de diffusion 
des résultats. 
 

3 mois L’association EDENIS a fait le choix de mettre en 
place un dispositif d’enquête satisfaction à 3 mois 
résidents / familles. 
Parallèlement, l’association est engagée avec le 
SYNERPA sur la mise en place d’une enquête 
satisfaction annuelle globale résident, famille, 
personnel.  
 

 Recommandation 2 
maintenue 
 
Délai allongé à 6 mois 
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Remarque 3 : Les employés de 
l’établissement signalent un 
manque de communication de 
l’équipe managériale. 

Recommandation 3 : Le 
groupe gestionnaire de 
l’établissement et l’équipe 
managériale devront 
rechercher les causes 
profondes du défaut 
d’attractivité de la structure 
en termes d’emplois des IDE 
et AS afin d’identifier les 
leviers d’action visant à 
stabiliser le fonctionnement 
et améliorer le climat social 
de la structure. 
 
Adresser les modalités de 
mise en œuvre et le 
calendrier de cette 
recommandation. 
 

3 mois Les difficultés relevées concernent spécifiquement le 
service de soin. 
Pour répondre à cela, l’établissement est en cours 
de changement de cadre de santé, poste sur lequel 
des difficultés managériales avaient été identifiées. 
 
L’établissement renforce également l’encadrement 
des soins avec le recrutement en cours d’une IDER 
pour 6 mois (cf.courrier joint) 
 

 

Recommandation 3 
maintenue 

Remarque 4 : L’écart entre le 
personnel prévu pour le 
fonctionnement de l’EHPAD et 
le personnel réellement 
embauché s’accroît au fil du 
temps. 

Entre EPRD et ERRD, l’accroissement de l’écart ne se 
fait pas sur le soin (2021 : 0.95 / 2022 : 0.47) mais sur 
le personnel financé sur l’hébergement et la 
dépendance, à savoir les agents de service. 
 

 

Remarque 5 : L’affectation fixe 
des AS à un secteur 
d’hébergement en particulier 
génère une répartition inégale 
de la charge de travail  
 

Recommandation 4 : La 
gouvernance devra veiller à 
une répartition homogène 
de la charge de travail des 
AS.  
Adresser les modalités de 
travail relatives à cette 
recommandation. 
 

1 mois Lors de l’arrivée de son nouveau cadre de santé, 
l’établissement travaillera à la sectorisation pour 
« équilibrer plus finement » la charge en soin. Un 
GMP par secteur sera ainsi réalisé afin d’envisager 
notamment le renfort par des AS de secteurs plus 
légers vers des secteurs plus lourds.  
 
Les solutions seront arbitrées avec les équipes de 
soin, afin de tenir compte de l’ensemble des 
problématiques : charge du secteur, temps perdu 
pour aller d’une chambre à l’autre, fatigue 
engendrée par les allers et venues, changement 
constant des contours des secteurs face à l’évolution 
des entrées sorties, et de trouver les solutions les 
plus adaptées à leurs pratiques. 

 Recommandation 4 
maintenue 
 
Délai allongé à 2 mois 
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Remarque 6 :  LE MEDEC ne 
connait pas le projet 
institutionnel et le projet 
général de soins de 
l’établissement 
 

Recommandation 5 : Le 
MEDEC adressera le projet 
général de soins adapté à la 
population accueillie. 

3 mois Le projet 2020-2024 existe déjà et a été remis à 
l’ARS. 
Le médecin coordonnateur s’est concentré sur des 
sujets opérationnels à son arrivée. 
Elle maitrise par ailleurs désormais le projet 
institutionnel, qu’elle a pu s’approprier dans le cadre 
de l’évaluation qualité.  
 

 Recommandation 5 
levée  

Remarque 7 : Le MEDEC n’a pas 
formalisé les modalités de son 
intervention en cas 
d’indisponibilité du médecin 
traitant du résident ou de 
survenue d’une situation 
d’urgence.   
 

Recommandation 6 :  le 
gestionnaire transmettra le 
document de formalisation 
de l’intervention du MEDEC 
en cas d’indisponibilité du 
médecin traitant du résident 
ou de survenue d’une 
situation d’urgence 

1 mois Souhaitant que le médecin coordonnateur puisse 
continuer à assurer ses fonctions essentielles de 
coordination, dans les situations nécessitant une 
consultation/avis rapide (entre 24 et 48h), et si le 
médecin traitant n’est pas joignable ou ne peut se 
déplacer dans ce délai, le médecin coordonnateur 
peut (si cela intervient sur ses jours de présence) 
prendre en charge le patient. En dehors de ses jours 
de présence, il est fait appel au 15. Ce sujet sera 
abordé lors de la prochaine commission gériatrique, 
si les médecins acceptent d’y participer. 
 

 Recommandation 6 
maintenue  : faire 
parvenir la procédure 
écrite 

Remarque 8 : L’établissement 
connait un important 
absentéisme des IDE/AS avec 
recours à l’intérim, ce qui 
perturbe le fonctionnement et 
le climat social au sein des 
équipes.  
 

Recommandation 7 :  Idem 
recommandation 3 ci- 
dessus : 
Le groupe gestionnaire de 
l’établissement et l’équipe 
managériale devront 
rechercher les causes 
profondes du défaut 
d’attractivité de la structure 
en termes d’emplois des IDE 
et AS afin d’identifier les 
leviers d’action visant à 
stabiliser le fonctionnement 
et améliorer le climat social 
de la structure. 
 

3 mois 

Les difficultés relevées concernent spécifiquement le 
service de soin. 
Pour répondre à cela, l’établissement est en cours 
de changement de cadre de santé, poste sur lequel 
des difficultés managériales avaient été identifiées 
 
L’établissement renforce également l’encadrement 
des soins avec le recrutement en cours d’une IDER 
pour 6 mois (cf. courrier joint) 
 
L’encadrement ainsi constitué aura pour mission de 
stabiliser autant que faire ce peu les équipes, et 
limiter le recours à l’intérim 

 Recommandation 7 de 
la même manière que 
la recommandation 3 
sont maintenues. 
  

Remarque 9 : Le recours majeur 
à l’intérim et aux faisant-
fonctions d’AS porte atteinte à 
la continuité des soins et à 
l’observance des prescriptions 
de prise en charge et 
d’accompagnement. 
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Adresser les modalités de 
mise en œuvre et le 
calendrier de cette 
recommandation. 
 

Remarque 10 :  Les situations 
de suspicion d’infraction à la loi 
ou de maltraitance ont été 
traitées en interne notamment 
par des licenciements, sans 
donner lieu à saisine de 
l’autorité judiciaire et/ou 
ordinale. 
 

Recommandation 8 : La 
gestion en interne de 
situation individuelle 
(licenciement) pourrait 
s’accompagner d’un 
signalement aux autorités 
compétentes pour éviter que 
la situation se reproduise 
dans d’autres 
établissements. 
 

 Les évènements relevant de la responsabilité de 
l’établissement et pouvant donner lieu à sanctions 
pénales (infractions ou délits) ont fait l’objet : 
D’un Dépôt de plainte ; 
D’une déclaration d’EIG ; 
D’information au siège de l’association ; 
De mesures disciplinaires. 
 
Pourriez-vous nous indiquer les évènements visés 
par cette remarque et la gestion qui en aurait été 
attendue afin de nous permettre, pour les 
évènements futurs, d’adopter une procédure plus 
appropriée. 
 

 Recommandation 10 
levée. 
Toutefois 
l’établissement doit 
saisir les autorités 
judiciaires dans tous 
les cas de suspicion 
d’infraction à la 
sécurité civile. 
 

 


